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INTRODUCTION 

Le présent volume est le vingt-sixième des Annuaires de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international (CNUDCI)'. 

Ce volume est divisé en trois parties. La première partie contient le rapport de la 
CNUDCI sur les travaux de sa vingt-huitième session, tenue à Vienne du 2 au 26 mai 
1995, ainsi que les décisions y relatives de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement (CNUCED) et de l'Assemblée générale. 

La deuxième partie reproduit la plupart des documents examinés à la vingt-huitième 
session de la Commission. Ces documents comprennent les rapports des groupes de travail 
de la Commission ainsi que des études, rapports et notes du Secrétaire général et du 
Secrétariat. Cette même partie présente également quelques documents de travail qui ont 
été soumis aux groupes de travail. 

La troisième partie contient les textes du projet de Convention des Nations Unies sur 
les garanties indépendantes et les lettres de crédit stand-by et du projet de Loi type sur 
certains aspects juridiques de l'échange de données informatisées et des moyens connexes 
de communication des données, une bibliographie des écrits récents ayant trait aux travaux 
de la Commission, ainsi qu'une liste des documents dont elle était saisie à sa vingt-huitième 
session et une liste de documents relatifs aux travaux de la CNUDCI reproduits dans les 
volumes précédents de l'Annuaire. 

Secrétariat de la CNUDCI 
Centre international de Vienne 

B.P. 500, A-1400 Vienne (Autriche) 
Téléphone : 43-1-21345-4060 Télex : 135612 Télécopieur : 43-1-21345-5813 
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VINGT-HUITIÈME SESSION (1995) 

A. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa vingt-huitième session 

(Vienne, 2-26 mai 1995) [Original : anglais]" 
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a consacré ses treizième à vingt-troisième sessions à l'élabo
ration d'une loi uniforme (les rapports de ces sessions ont 
été publiés sous les cotes A/CN.9/330, A/CN.9/342, 
A/CN.9/345, A/CN.9/358, A/CN.9/361, A/CN.9/372, 
A/CN.9/374, A/CN.9/388, A/CN.9/391, A/CN.9/405 et 
A/CN.9/408). Pour s'acquitter de cette tâche, il s'est fondé 
sur les documents de travail élaborés par le Secrétariat rela
tifs aux questions dont pourrait traiter la loi uniforme. Ces 
documents étaient les suivants : A/CN.9/WG.II/WP.63 (ré
flexions préliminaires sur l'élaboration d'une loi uniforme); 
A/CN.9/WG.II/WP.65 (champ d'application de la loi uni
forme quant au fond, l'autonomie des parties et ses limites, 
règles d'interprétation); A/CN.9/WG.II/WP.68 (modifica
tion, transfert, expiration et obligations du garant); et 
A/CN.9/WG.II/WP.70 et A/CN.9/WG.II/WP.71 (fraude et 
autres motifs de non-paiement, mesures conservatoires et 
autres mesures judiciaires, conflit de lois et juridiction com
pétente). Les projets d'articles de la loi uniforme gui, 
conformément à une décision du Groupe de travail, étaient 
soumis, à titre d'hypothèse de travail, sous la forme d'un 
projet de convention, ont été présentés par le Secrétariat 
dans les documents A/CN.9/WG.II/WP.67, A/CN.9/WG.II/ 
WP.73 et Add.l, A/CN.9/WG.II/WP.76 et Add.l, A/CN.9/ 
WG.IIAVP.80 et A/CN.9/WG.II/WP.83. Le Groupe de tra
vail était également saisi d'une proposition des Etats-Unis 
d'Amérique relative aux règles concernant les lettres de 
crédit stand-by (A/CN.9/WG.II/WP.77). Le texte des projets 
d'articles de la Convention, présenté à la Commission par le 
Groupe de travail, figurait en annexe au document A/CN.9/ 
408. 

13. La Commission a élu M. Jacques Gauthier (Canada), à 
titre personnel, président du Comité plénier chargé d'exa
miner le projet de Convention. 

B. Examen des projets d'articles 

Chapitre premier. Champ d'application 

Article premier. Champ d'application 

14. Le texte du projet d'article examiné par la Commission 
était le suivant : 

"1 . La présente Convention s'applique à tout engage
ment international mentionné à l'article 2 : 

a) si l'établissement du garant/émetteur dans lequel 
l'engagement a été émis est situé dans un État contractant, 
ou 

b) si les règles du droit international privé aboutissent 
à l'application de la législation d'un État contractant, 
à moins que l'engagement n'exclue l'application de la 
présente Convention. 

2. La présente Convention s'applique aussi à une lettre 
de crédit internationale autre qu'une lettre de crédit stand-
by s'il y est expressément mentionné qu'elle est soumise 
à la Convention. 

3. Les dispositions des articles 21 et 22 s'appliquent aux 
engagements internationaux tels qu'ils sont définis à 
l'article 2, que la Convention soit ou non applicable dans 
un cas donné selon le paragraphe 1 du présent article." 

15. La Commission a procédé à un échange de vues sur le 
point de savoir si le projet de texte dont elle était saisie 
devrait être adopté sous la forme d'une convention ou d'une 
loi type. A l'appui de l'adoption d'une loi type, il a été 
déclaré que cette solution donnerait aux États davantage de 
souplesse en leur permettant de décider quelles dispositions 
étaient acceptables et pouvaient être incorporées dans leur 
législation nationale. Il a également été déclaré que l'une des 
principales raisons pour lesquelles le Groupe de travail était 
parti de l'hypothèse que son texte revêtirait la forme d'une 
convention était que les dispositions relatives à la compé
tence seraient plus faciles à appliquer dans le cas d'une 
convention; mais, comme le Groupe de travail avait décidé 
de ne pas conserver les dispositions sur la compétence, le 
texte devrait être adopté sous la forme d'une loi type. 

16. Un large appui s'est toutefois exprimé en faveur de la 
recommandation du Groupe de travail aux termes de la
quelle le projet de texte devrait être adopté sous la forme 
d'une convention. A l'appui de cet avis, il a été déclaré que 
seule une convention permettrait d'assurer l'uniformité et 
l'harmonisation requises pour permettre le bon fonctionne
ment des garanties indépendantes et des lettres de crédit 
stand-by dans un contexte international. Pour ce qui est de 
la souplesse nécessaire, il a été souligné que le projet de 
texte énonçait déjà un régime relativement souple en don
nant la possibilité d'écarter tant l'ensemble de la convention 
que certaines de ses dispositions. Après un débat, la Com
mission a convenu d'adopter le projet de texte sous la forme 
d'une convention. 

Paragraphe 1 

Alinéa a 

17. Il a été proposé de modifier l'alinéa a du paragraphe 1, 
afin de tenir compte des cas où le garant/émetteur avait plus 
d'un établissement. A l'appui de cette proposition, il a été 
déclaré que, dans son libellé actuel, la disposition ne tenait 
pas compte des cas où l'engagement n'était pas émis dans 
l'établissement du garant/émetteur. De ce fait, il a été pro
posé de modifier comme suit l'alinéa a : 

"a) Si l'établissement du garant/émetteur est situé dans 
un État contractant ou, lorsque le garant/émetteur a plus 
d'un établissement, si l'établissement à partir duquel est 
ordonnée l'émission de l'engagement est situé dans un 
État contractant, ou..." 

18. Cette proposition a toutefois reçu un appui insuffisant. 
Il a été jugé dans l'ensemble que les mots "dans lequel 
l'engagement a été émis", retenus dans le libellé actuel de 
l'alinéa a, étaient adaptés à de tels cas. 

19. Il a été demandé si l'article premier avait pour effet de 
ne donner aux parties que le choix d'écarter ou de retenir la 
Convention dans son ensemble, sans leur laisser la possibi
lité de modifier ou d'exclure certaines dispositions seule
ment. Il a été proposé que le projet de Convention comporte 
une disposition similaire à l'article 6 de la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises ("La Convention des Nations Unies sur les 
ventes") autorisant les parties à écarter la Convention inté
gralement ou partiellement. Il a été répondu que la disposi
tion actuelle ne traitait que du point de savoir si la Conven-
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tion dans son ensemble pouvait être exclue et que les dispo
sitions auxquelles les parties pouvaient déroger étaient in
diquées par l'utilisation de mots tels que "sauf disposition 
contraire de l'engagement...". 

20. Il a également été demandé quelles seraient les inciden
ces juridiques pour des parties qui écarteraient le projet de 
Convention, mais qui auraient leur établissement dans un État 
ayant adopté la Convention en tant que loi nationale. Il a été 
avancé que, dans un tel cas, le fait d'écarter la Convention 
n'aurait pas de conséquences pratiques. Il a été répondu que 
le projet de Convention ne saurait traiter de la question de 
savoir quelles seraient les conséquences juridiques si les par
ties choisissaient d'exclure la Convention, notamment parce 
que cela dépendrait de la situation de chaque État contractant. 

21. Il a été proposé d'ajouter à la fin du paragraphe 1 des 
mots tels que "ou, pour ce qui est de la relation entre le garant/ 
émetteur et le donneur d'ordre, à moins que ces parties 
n'excluent l'application de la Convention". Cette proposition 
avait pour objet de faire en sorte que le donneur d'ordre ne soit 
pas privé de la protection offerte par la Convention du fait 
d'un accord entre le garant/émetteur et le bénéficiaire. Une 
telle conséquence pour des tiers était incompatible, a-t-on 
déclaré, avec certains systèmes juridiques. Cette proposition 
n'a toutefois pas reçu un appui suffisant. 

22. Une proposition tendant à mettre au pluriel, dans le 
chapeau du paragraphe 1, les mots "tout engagement inter
national" a été renvoyée au groupe de rédaction. 

Alinéa b 

23. Selon un avis, l'alinéa b pouvait être supprimé, car il 
n'ajoutait rien de substantiel quant aux motifs d'application 
de la Convention. A l'appui de cet avis, il a été déclaré que 
l'applicabilité sur la base des règles du droit international 
privé se fonderait invariablement sur le facteur de rattache
ment mentionné à l'alinéa a, sauf dans les cas où cette dis
position servirait à reconnaître le choix par les parties du 
projet de Convention en tant que loi applicable. Il a été 
déclaré que, pour de tels cas, il serait préférable d'inclure 
simplement dans le projet de Convention une clause recon
naissant expressément le droit des parties d'opter pour la 
Convention. Il a été également déclaré que la disposition ne 
faisait peut-être qu'énoncer ce que Tes tribunaux feraient de 
toute façon, que cette disposition soit ou non incorporée, et 
qu'elle était donc sans doute superflue. 

24. Selon l'avis qui a prévalu, l'alinéa b avait un champ 
d'application potentiel plus large, ne se limitant pas aux cas 
où les parties optaient pour la Convention, et qu'il faudrait 
donc le conserver. Cette solution était également plus 
conforme à l'approche retenue dans la Convention sur les' 
ventes. On pouvait toutefois juger que le champ de l'ali
néa b dans le projet de Convention était limité par le fait que 
le texte comportait déjà des règles de conflit particulières, 
aux articles 21 et 22. En outre, la Commission a noté que 
l'alinéa b pourrait être revu lors de l'examen d'une clause 
finale traitant des réserves relatives au projet de Convention. 

25. Sous réserve de la décision ci-dessus, la Commission a 
approuvé la teneur du paragraphe 1 et l'a renvoyé au groupe 
de rédaction. 

Paragraphe 2 

26. Selon un avis, le paragraphe 2, qui avait pour objet de 
reconnaître aux parties à une lettre de crédit commerciale le 
droit d'opter pour la Convention, devrait être supprimé car 
il risquait d'entraver ou de contredire les normes et pratiques 
juridiques actuelles, telles qu'elles ressortaient des Règles et 
usances uniformes relatives aux crédits documentaires 
(RUU) élaborées par la Chambre de commerce internatio
nale. On a également craint que le libellé de cette disposition 
ne soit pas suffisamment clair quant aux types d'instruments 
auxquels pourrait s'appliquer ce mécanisme d'option posi
tive et on a jugé que, quoi qu'il en soit, il n'était pas néces
saire de reconnaître expressément le droit de choisir d'appli
quer le projet de Convention aux lettres de crédit 
commerciales, car ce droit serait en général reconnu. 

27. Toutefois, selon l'avis qui a prévalu au sein de la 
Commission, il faudrait conserver une disposition du type de 
celle énoncée au paragraphe 2. Il a été noté que le droit des 
parties à des lettres de crédit commerciales d'opter pour le 
projet de Convention n'était pas en soi le problème, car 
aucune objection n'avait été soulevée à ce propos. Cela per
mettrait donc d'écarter le principal motif d'une controverse 
possible et il n'y aurait plus qu'à régler la question de savoir 
s'il serait utile de reconnaître expressément ce droit et de 
quelle manière une telle disposition devrait être libellée. 

28. Pour ce qui est de la crainte d'une contradiction possi
ble avec les normes et pratiques énoncées dans les RUU, il 
a été noté que l'objet essentiel du projet de Convention était 
d'appuyer l'application par les parties de règles contractuel
les telles que les RUU. A ce propos, il a été rappelé que, 
durant tout le processus d'élaboration du projet de Conven
tion, auquel avaient participé des personnalités ayant égale
ment pris part à l'élaboration des RUU, l'un des principes 
directeurs avait été de préserver la compatibilité avec les 
RUU et d'en assurer le respect dans son domaine d'appli
cation. La Commission a noté que le projet de Convention 
déférait à l'autonomie contractuelle des parties, comme il 
ressortait du fait que son texte était truffé de références à la 
liberté de déroger à diverses dispositions; si l'on jugeait qu'il 
subsistait des incompatibilités, il serait facile aux parties d'y 
remédier de cette manière au cas où elles le souhaiteraient. 

29. En outre, il a été noté que les risques d'incompatibilité 
avec des règles contractuelles étaient réduits au minimum, 
car le projet de Convention avait avant tout pour objet de 
traiter de questions qui n'entraient pas dans le cadre de ces 
règles contractuelles et pour lesquelles l'absence d'unifor
mité constituait un sérieux obstacle à la pratique internatio
nale en matière de garanties indépendantes et de lettres de 
crédit stand-by (par exemple, des questions telles que l'uni
formité internationale quant au moment de l'établissement 
de l'engagement et les mesures que les tribunaux pourraient 
être habilités à prendre pour traiter du problème des de
mandes de paiement frauduleuses ou abusives). La Commis
sion a en outre noté que, dans la mesure où l'on pourrait 
juger que le projet de Convention risquait de susciter des 
pratiques différentes des RUU, il fallait garder présent à 
l'esprit que les RUU elles-mêmes prévoyaient expressément 
la possibilité d'adopter des pratiques différentes, car un de 
leurs principes fondamentaux, qui s'appliquait aux accords 
contractuels, était que les parties pouvaient exclure ou modi
fier n'importe laquelle des dispositions des RUU. 
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30. Ayant convenu que la disposition permettant d'opter 
pour la Convention pour les lettres de crédit commerciales 
devrait être conservée, la Commission a tourné son attention 
sur un autre problème : était-on suffisamment clair quant au 
type d'instruments auquel s'appliquerait cette clause 
d'option ? Il a été rappelé que le libellé actuel, qui visait en 
particulier les lettres de crédit commerciales sans les nom
mer expressément, tenait au fait que les termes "lettre de 
crédit commerciale" et "lettre de crédit stand-by" n'étaient 
pas universellement utilisés. De ce fait, la Commission a 
accepté et renvoyé au groupe de rédaction une suggestion 
selon laquelle on pourrait utiliser des termes tels que "lettres 
de crédit internationales autres qu'un engagement au sens de 
l'article 2". 

Paragraphe 3 

31. La Commission a confirmé la teneur du paragraphe 3, 
aux termes duquel les dispositions des articles 21 et 22 s'ap
pliqueraient, de manière autonome, à tout cas dans lequel un 
choix devrait être effectué entre les lois d'États différents 
afin de déterminer la loi applicable à l'engagement, qu'il soit 
ou non décidé en dernière analyse que le projet de Conven
tion s'appliquerait. Il a été noté que cette disposition avait 
donc pour objet d'énoncer une règle impérative de droit 
international privé qui serait utilisée pour déterminer la loi 
applicable et que sa portée n'était pas limitée à l'alinéa b du 
paragraphe 1. Dans le même temps, il a été jugé dans l'en
semble que le libellé actuel n'était pas suffisamment clair. Il 
a été noté, par exemple, que l'on pouvait avoir des doutes 
non seulement sur le libellé lui-même, mais aussi sur le 
rapport entre cette disposition et le paragraphe 1. Pour ce qui 
est de savoir si l'on pouvait donner des sens différents au 
mot "international" figurant au paragraphe 3, à l'article 4 et 
aux articles 21 et 22, il a été jugé que la Convention ne 
devrait pas donner à ce mot des sens différents, mais devrait 
lui donner dans tous les cas le sens qu'il avait à l'article 4. 
La Commission a renvoyé le paragraphe 3 au groupe de 
rédaction, afin qu'il réponde aux préoccupations émises sur 
ce point. 

Article 2. Engagement 

32. Le texte du projet d'article examiné par la Commission 
était le suivant : 

"1 . Aux fins de la présente Convention, un engagement 
est un engagement indépendant, habituellement désigné 
sous le nom de garantie indépendante ou lettre de crédit 
stand-by, pris par une banque ou une autre institution ou 
personne ("garant/émetteur), de payer au bénéficiaire un 
certain montant ou un montant déterminable sur simple 
demande ou sur présentation d'autres documents, confor
mément aux termes et à toutes conditions documentaires 
de l'engagement, indiquant, ou dont il peut être déduit, 
que le paiement est dû en raison de la non-exécution 
d'une obligation, ou pour toute autre éventualité, ou en 
raison d'un prêt ou d'une avance d'argent ou du fait de 
l'arrivée à échéance d'une dette du donneur d'ordre ou 
d'une autre personne. 
2. L'engagement peut être pris : 

a) à la demande ou sur les instructions du client 
("donneur d'ordre") du garant/émetteur; 

b) sur les instructions d'une autre banque, d'un autre 
établissement ou d'une autre personne ("partie ordonna

trice") agissant à la demande de son client ("donneur 
d'ordre"); ou 

c) pour le compte du garant/émetteur lui-même. 

3. Il peut être stipulé dans l'engagement que le paiement 
sera effectué sous toute forme, y compris : 

a) par paiement dans une monnaie ou unité de compte 
spécifiée; 

b) par acceptation d'une lettre de change (traite); 
c) par paiement différé; 
d) par la fourniture d'un article de valeur spécifié. 

4. Il peut être stipulé dans l'engagement que le garant/ 
émetteur lui-même est le bénéficiaire lorsqu'il agit pour 
une autre personne." 

Paragraphe 1 

33. La Commission a noté que le mot "autres" dans l'ex
pression "sur présentation d'autres documents" avait pour 
but d'indiquer qu'une demande devait être présentée sous 
forme documentaire pour entrer dans le champ d'application 
de la Convention. Une autre approche concernant les en
gagements autorisant une demande orale pourrait être, a-t-il 
été suggéré, d'invalider les demandes orales en insérant dans 
la Convention une disposition indiquant que ces demandes 
étaient invalides. Il a été noté à cet égard que si l'on incluait 
de tels engagements dans le champ d'application du projet 
de convention, une demande devait, conformément à l'ar
ticle 15, être faite sous une forme visée au paragraphe 2 de 
l'article 7, ce qui aurait pour effet d'exclure les demandes 
orales. La préférence a été donnée cependant au maintien de 
la formulation actuelle, ce qui avait pour conséquence de ne 
pas inclure les engagements prévoyant des demandes orales 
dans le champ d'application de la Convention. 

34. Il a été demandé si les mots "sur simple demande ou 
sur présentation d'autres documents" ne risquaient pas de 
donner à penser que le projet de convention traitait unique
ment les cas de simple demande ou de demande par présen
tation d'autres documents, en laissant de côté les cas où une 
demande serait accompagnée d'autres documents spécifiés. 
La Commission a reconnu que l'intention était de couvrir 
une demande accompagnée d'autres documents et a renvoyé 
la question au groupe de rédaction, qu'elle a chargé d'énon
cer cette intention plus clairement. 

35. Selon une suggestion, il faudrait préciser qu'un en
gagement ne pouvait être émis que par un garant/émetteur 
juridiquement habilité à le faire en vertu de la législation à 
laquelle il était soumis. On a fait remarquer que si l'on 
ajoutait une telle condition, il faudrait la formuler avec soin 
de façon à ne pas donner par inadvertance au garant/émet
teur un moyen de défense ultra vires en vertu de la Conven
tion. Il a été cependant demandé de faire preuve de prudence 
car si l'on incluait une telle condition dans le projet de 
Convention, en particulier dans les dispositions traitant du 
champ d'application, les parties pourraient alors devoir se 
renseigner sur la capacité juridique du garant/émetteur pour 
établir si un engagement entrait dans le champ d'application 
du projet de Convention. Après délibération, la Commission 
a décidé de garder la formulation actuelle, dans laquelle le 
projet de Convention ne traitait pas de la question de la 
capacité juridique des parties à un engagement. 
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36. Il a été proposé de supprimer les mots "habituellement 
désigné sous le nom de garantie indépendante ou lettre de 
crédit stand-by" au motif que cette formulation était étran
gère à certains systèmes juridiques et pourrait entraîner une 
certaine confusion quant aux types exacts d'instruments que 
le projet de Convention était censé couvrir. Il a été fait 
observer, en réponse, que l'intention était de préciser que les 
lettres de crédit commerciales et autres instruments de carac
tère indépendant et promissoire n'étaient pas inclus dans la 
définition de l'"engagement" à l'article 2. Il a été noté par 
ailleurs que l'emploi des termes "habituellement désigné 
sous le nom de" était dû aux difficultés rencontrées pour 
parvenir à une définition généralement acceptable des ter
mes "garantie indépendante" et "lettre de crédit stand-by". 
Plusieurs propositions d'ordre rédactionnel ont été faites, en 
vue d'apaiser les craintes exprimées par l'emploi des mots 
"habituellement désigné". Il a été proposé notamment de 
remplacer ces termes par des mots tels que "communément 
connu", "connu dans la pratique" ou "connu dans l'activité 
commerciale courante". Après délibération, la Commission 
a convenu de remplacer les mots" habituellement désigné" 
par les mots "connu dans la pratique internationale". 

Paragraphes 2, 3 et 4 

37. La Commission a jugé la teneur des paragraphes 2, 3 
et 4 généralement acceptable. 

38. Sous réserve des décisions susmentionnées, la Com
mission a jugé la teneur de l'article 2 généralement accep
table et l'a renvoyé au groupe de rédaction. 

Article 3. Indépendance de l'engagement 

39. Le texte du projet d'article examiné par la Commission 
était le suivant : 

"Aux fins de la présente Convention, un engagement est 
indépendant lorsque l'obligation du garant/émetteur en
vers le bénéficiaire n'est pas subordonnée à l'existence ou 
à la validité d'une opération sous-jacente, ni à tout autre 
engagement (y compris une lettre de crédit stand-by ou 
garantie indépendante à laquelle se rapporte une confir
mation ou une contre-garantie), ni à tout terme ou condi
tion ne figurant pas dans l'engagement, ni à tout acte ou 
fait futur et incertain, à l'exception de la présentation de 
documents ou d'un autre acte ou fait de même nature 
susceptible d'être constaté par un garant/émetteur dans 
l'exercice de son activité." 

40. On s'est demandé s'il n'y avait pas incompatibilité 
entre l'article 3, qui disposait, en tant qu'élément essentiel 
de l'indépendance, que l'engagement n'était pas subordonné 
à la validité de l'opération sous-jacente, et l'article 19-2 b, 
aux termes duquel l'un des types de situation dans lesquels 
une demande n'avait pas de justification concevable était le 
cas où l'obligation sous-jacente avait été déclarée invalide 
par un tribunal. Il a été avancé que l'on pourrait remédier à 
cette incompatibilité en disposant que l'article 3 s'entendait 
sous réserve des dispositions de l'article 19-2 b. Il a été 
répondu que ces deux dispositions n'étaient pas incompati
bles, car l'article 3 visait à définir la notion d'indépendance 
aux fins de déterminer les instruments qui entraient dans le 
champ d'application du projet de convention et à différen

cier de tels engagements des instruments accessoires qui 
étaient directement subordonnés à l'existence et à la validité 
de l'obligation sous-jacente; par contre, l'article 19-2 b vi
sait à invalider, pour des raisons de fraude, certains des 
engagements qui étaient régis par le projet de convention. Il 
a toutefois été avancé que l'on pourrait préciser la disposi
tion en remplaçant les mots "n'est pas subordonnée à" par 
les mots "ne dépend pas de". Cette suggestion a été acceptée 
et renvoyée au groupe de rédaction. 

41. Sous réserve des décisions ci-dessus, la Commission a 
jugé que le projet d'article 3 était dans l'ensemble accepta
ble quant au fond et l'a renvoyé au groupe de rédaction. 

Article 4. Internationalité de l'engagement 

42. Le texte du projet d'article examiné par la Convention 
était le suivant : 

"1 . Un engagement est international si les établissements, 
tels qu'ils sont spécifiés dans l'engagement, de deux des 
personnes suivantes sont situés dans des États différents : 
garant/émetteur, bénéficiaire, donneur d'ordre, partie or
donnatrice, confirmateur. 

2. Aux fins du paragraphe précédent : 

a) si l'engagement mentionne plus d'un établissement 
pour une personne donnée, l'établissement à prendre en 
considération est celui qui présente la relation la plus 
étroite avec l'engagement; 

b) si l'engagement ne spécifie pas d'établissement 
pour une personne donnée, mais indique sa résidence ha
bituelle, cette résidence est à prendre en considération 
pour la détermination du caractère international de l'enga
gement." 

43. Il a été proposé de supprimer l'alinéa 2 b et de rem
placer au paragraphe 1 les mots " ... tels qu'ils sont spécifiés 
dans l'engagement..." par le libellé suivant : 

"1. Un engagement est international si les établissements 
de deux des personnes suivantes sont situés dans des États 
différents et si ces établissements sont spécifiés dans l'en
gagement : garant/émetteur, bénéficiaire, donneur d'ordre, 
partie ordonnatrice, confirmateur. 

2. Si l'engagement mentionne plus d'un établissement 
pour une personne donnée, l'établissement à prendre en 
considération est celui qui présente la relation la plus 
étroite avec l'engagement." 

44. Cette modification proposée avait pour objet d'énoncer 
une règle dans les cas où un ou plusieurs des établissements 
n'étaient pas expressément indiqués dans l'engagement et 
donc de se conformer plus étroitement à l'approche plus 
objective retenue au paragraphe 2 de l'article premier de la 
Convention sur les ventes. Il s'agissait également de donner 
plus de précisions dans les cas où l'engagement spécifiait un 
établissement objectivement erroné. En effet, le libellé actuel 
permettrait aux parties d'opter pour la Convention en énu-
mérant un établissement erroné, alors qu'il ne faudrait ac
cepter qu'une option positive sans arrière-pensées. La pro
position supprimait également la référence à la résidence 
habituelle des parties n'ayant pas d'établissement en tant que 
tel. 
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45. Cette proposition n'a toutefois pas reçu un appui suf
fisant. Il a été jugé dans l'ensemble que le libellé actuel, 
selon lequel l'internationalité serait déterminée sur la base 
des informations figurant sur l'engagement, était mieux 
adapté au caractère documentaire et au contexte des opéra
tions régies par le projet de convention. Il a été souligné que 
les types d'opérations régis par le projet de convention 
n'exigeaient du garant/émetteur qu'il n'examine que le texte 
même de l'engagement et qu'en ce sens ils différaient des 
opérations régies par la Convention sur les ventes. Il a donc 
été jugé approprié que le texte ait retenu une approche simi
laire à celle adoptée dans la Convention des Nations Unies 
sur les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux, qui était également axée sur les renseigne
ments figurant sur l'instrument même. En outre, la proposi
tion ci-dessus était trop complexe, car elle exigeait que l'on 
s'assure à la fois de l'établissement effectif et de celui figu
rant sur l'instrument, étant entendu qu'en cas de différence 
entre les deux, la Convention ne s'appliquerait pas. 

46. La Commission a ensuite examiné plusieurs questions 
concernant les catégories de parties énumérées au para
graphe 1 dont l'établissement était pertinent pour déterminer 
l'internationalité de l'engagement. Comme il avait été de
mandé pourquoi il était nécessaire de faire figurer le confir-
mateur à l'article 4, alors qu'en vertu de l'article 6 il était 
inclus dans la définition du "garant/émetteur", la Commis
sion a rappelé pourquoi le Groupe de travail en avait décidé 
ainsi et elle a réaffirmé cette décision. Le Groupe de travail 
avait inclus une référence au confirmateur, alors qu'il 
n'avait pas jugé approprié de faire référence à l'établisse
ment du contre-garant. Le Groupe de travail avait noté que, 
dans le cas typique d'une confirmation, le garant/émetteur et 
le bénéficiaire seraient dans des pays différents et que le 
confirmateur serait dans le même pays que le bénéficiaire. 
En revanche, le garant/émetteur d'une garantie appuyée par 
une contre-garantie serait normalement dans le même pays 
que le bénéficiaire, de telle sorte qu'une garantie nationale 
deviendrait un engagement international relevant de la Con
vention du fait de l'ajout au paragraphe 1 d'une référence à 
l'établissement du contre-garant (A/CN.9/405, par. 92). 

47. Il a également été souligné que le système terminolo
gique établi à l'article 6 et utilisé dans le projet de Conven
tion prévoyait l'utilisation générale du terme "garant/émet
teur"; de ce fait, les dispositions faisant référence au garant/ 
émetteur pourraient, selon le contexte d'une opération don
née, s'appliquer séparément et individuellement à un contre-
garant ou à un confirmateur. Dans le même temps, cette 
approche terminologique générale ne signifiait pas, notam
ment aux fins de l'article 4, que les établissements du garant/ 
émetteur et d'un confirmateur ne pourraient être pris en 
compte pour déterminer l'internationalité d'un engagement 
dans un cas donné. 

48. Il a été proposé d'ajouter aux catégories de parties énu
mérées au paragraphe 1 une référence aux établissements 
des cessionnaires d'engagements et des bénéficiaires des 
produits des engagements. Il a été jugé qu'un tel ajout ren
forcerait l'uniformité visée par le projet de Convention et 
réduirait les incertitudes juridiques, notamment pour des en
gagements tels que "les lettres de crédit stand-by à paiement 
direct" pour lesquelles il pourrait y avoir une multiplicité de 
cessionnaires dans différents pays. A l'appui de cette propo

sition, on a avancé qu'il serait acceptable d'élargir ainsi le 
champ de cette disposition aux cas où il y aurait par exem
ple, sur l'engagement, une indication de sa cessibilité, ou 
aux cas où un engagement distinct serait émis afin d'effec
tuer le paiement en faveur d'un tiers. Toutefois, selon l'avis 
qui a prévalu, il ne serait pas approprié d'élargir la liste des 
catégories visées au paragraphe 1 comme il était proposé. 
On craignait en effet que l'ajout, au paragraphe 1, d'une 
mention des cessionnaires et bénéficiaires ne fasse courir 
aux parties à un engagement le risque de voir modifiée la 
base contractuelle de l'engagement, simplement du fait d'un 
transfert ou d'une cession du produit. Il a été noté que l'ob
jectif visé par la proposition serait atteint en application du 
texte actuel dans les cas fréquents où le transfert ait été 
effectué par émission d'un nouvel engagement. 

49. Après un débat, la Commission a jugé que le projet 
d'article 4 était dans l'ensemble acceptable quant au fond et 
l'a renvoyé au groupe de rédaction. 

Chapitre H. Interprétation 

Arûcle 5. Principes d'interprétation 

50. Le texte du projet d'article examiné par la Commission 
était le suivant : 

"Pour l'interprétation de la présente Convention, il sera 
tenu compte de son caractère international et de la néces
sité de promouvoir l'uniformité de son application et d'as
surer le respect de la bonne foi dans la pratique interna
tionale en matière de garantie indépendante et de lettre de 
crédit stand-by". 

51. La Commission a jugé le projet d'article 5 acceptable 
dans l'ensemble quant au fond et l'a renvoyé au groupe de 
rédaction. 

Article 6. Définitions 

52. Le texte du projet d'article examiné par la Commission 
était le suivant : 

"Aux fins de la présente Convention et sauf disposition 
contraire de ladite Convention, ou à moins que le contexte 
ne s'y oppose : 

a) Le terme "engagement" inclut une "contre-garan
tie" et la "confirmation d'un engagement"; 

b) Le terme "garant/émetteur" inclut le "contre-ga
rant" et le "confirmateur". 

c) Le terme "contre-garantie" désigne un engagement 
pris envers le garant/émetteur d'un autre engagement par 
sa partie ordonnatrice et prévoyant un paiement sur 
simple demande ou sur présentation d'autres documents, 
conformément aux termes et à toutes conditions docu
mentaires de l'engagement, indiquant, ou dont il peut être 
déduit, que le paiement en vertu de cet engagement a été 
demandé à la personne émettant cet autre engagement ou 
effectué par elle; 

d) Le terme "contre-garant" désigne la personne qui 
émet une contre-garantie; 

e) Le terme "confirmation" d'un engagement désigne 
un engagement s'ajoutant à celui du garant/émetteur, et 
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autorisé par le garant/émetteur, donnant au bénéficiaire la 
possibilité de demander paiement au confïrmateur, au lieu 
du garant/émetteur, sur simple demande ou sur présenta
tion d'autres documents, conformément aux termes et à 
toutes conditions documentaires de l'engagement confir
mé, sans préjudice du droit du bénéficiaire à demander 
paiement au garant/émetteur; 

f) Le terme "confïrmateur" désigne la personne 
confirmant un engagement; 

g) Le terme "document" désigne une communication 
faite sous une forme permettant d'en préserver un enregis
trement complet." 

53. La Commission a jugé que le projet de l'article 6 était 
acceptable dans l'ensemble quant au fond, notant que les 
éclaircissements proposés pour l'article 2, concernant les 
mots "sur simple demande ou sur présentation d'autres do
cuments", seraient examinés par le groupe de rédaction pour 
ce qui est des alinéas c et e également. 

54. Sous réserve de la décision ci-dessus, la Commission a 
jugé que le projet de l'article 6 était acceptable dans l'en
semble quant au fond. 

Chapitre III. Forme et teneur de l'engagement 

Article 7. Émission, forme et irrévocabilité 
de l'engagement 

55. Le texte du projet d'article examiné par la Commission 
était le suivant : 

"1 . L'émission d'un engagement se produit au moment et 
au lieu où l'engagement cesse d'être sous le contrôle du 
garanl/émetteur intéressé. 

2. Un engagement peut être émis sous toute forme pré
servant un enregistrement complet du texte dudit engage
ment et permettant une authentification de sa source par 
des méthodes généralement acceptées ou selon une procé
dure convenue entre le garant/émetteur et le bénéficiaire. 

3. Dès le moment de l'émission d'un engagement, une 
demande de paiement peut être faite, conformément aux 
termes et conditions de l'engagement, à moins que celui-
ci ne stipule un autre moment. 

4. L'engagement est irrévocable dès son émission, à 
moins qu'il n'ait été stipulé qu'il est révocable." 

56. On a demandé si les paragraphes 1 et 2 étaient impéra
tifs, dans ce sens que les parties ne pouvaient ni s'accorder 
sur d'autres moments pour l'émission, ni convenir de passer 
des engagements oraux. Il a été fait observer, en réponse, 
que le paragraphe 1 donnait simplement une définition de 
l'émission. Il était important d'établir le moment de cette 
émission comme un point précis dans le temps, dans la me
sure où il s'agissait du moment à partir duquel le garant/ 
émetteur était lié par l'engagement. Pour ce qui était du 
paragraphe 2, il a été indiqué qu'il traduisait le principe 
convenu dans le Groupe de travail, à savoir que le projet de 
convention ne couvrirait pas les engagements oraux. 

57. Il a été proposé de stipuler au paragraphe 1 que l'émis
sion ne se produisait que lorsque l'engagement pris par le 
garant/émetteur vis-à-vis du bénéficiaire était un acte volon

taire, de façon à éliminer les cas où ledit engagement pour
rait cesser d'être sous le contrôle du garant/émetteur sans 
que celui-ci n'exprime explicitement le souhait d'être lié par 
l'engagement, par exemple en cas de vol. On a fait observer 
cependant que, selon le libellé actuel du projet de conven
tion, toute émission d'engagement qui n'était pas autorisée 
par le garant/émetteur pouvait être considérée comme une 
fraude, dûment traitée dans les dispositions de l'article 19. 

58. On a fait valoir que la définition actuelle du terme 
"émission" au paragraphe 1 laissait une lacune dans le projet 
de convention. Pour illustrer cet argument, on a cité le cas 
hypothétique d'une banque dans un pays A qui donnait pour 
instruction à une banque dans un pays B d'émettre un en
gagement à un moment donné. Il a été déclaré que, dans une 
telle situation, même si les deux pays étaient des États 
contractants, l'engagement n'entrerait pas dans le champ 
d'application de la Convention, car l'établissement où l'en
gagement aurait été émis ne serait pas celui de la banque du 
pays A. Il a été fait remarquer cependant qu'un tel cas mon
trait que, lors de l'application d'une règle générale sur 
l'émission, il pourrait être nécessaire d'examiner la nature 
des relations entre les banques pour déterminer quand l'en
gagement cessait effectivement d'être sous le contrôle du 
garant/émetteur. Après délibération, la Commission a décidé 
de ne pas modifier la teneur de l'article 7. 

Article 8. Modification 

59. Le texte du projet d'article examiné par la Commission 
était le suivant : 

"1 . Un engagement ne peut être modifié, sauf sous la 
forme stipulée dans l'engagement ou, faute d'une telle 
stipulation, sous la forme visée au paragraphe 1 de l'ar
ticle 7. 

2. Sauf disposition contraire de l'engagement ou 
convention contraire entre le garant/émetteur et le bénéfi
ciaire, un engagement est modifié lors de l'émission de la 
modification si : 

a) la modification a été autorisée au préalable par le 
bénéficiaire; ou 

b) la modification ne porte que sur la prolongation de 
la période de validité de l'engagement; 

dans le cas où une modification n'entre pas dans le champ 
d'application des alinéas a et b du présent paragraphe, 
l'engagement n'est modifié que lorsque le garant/émetteur 
reçoit un avis d'acceptation de la modification par le bé
néficiaire dans une forme visée au paragraphe 1 de l'ar
ticle 7. 

3. La modification d'un engagement n'a d'effet sur les 
droits et obligations du donneur d'ordre (ou d'une partie 
ordonnatrice) ou d'un confirmateur de l'engagement que 
s'ils acceptent ladite modification." 

Paragraphe 1 

60. Après avoir pris note du fait que la référence au para
graphe 1 de l'article 7 serait remplacée par une référence au 
paragraphe 2 de cet article, la Commission a jugé que le 
paragraphe 1 était généralement acceptable et l'a renvoyé au 
groupe de rédaction. 

o.i iiitlIfcUffiii^iMilyttlii^'ii&iftiliiffin^"'-^"^''^^' 
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Paragraphe 2 

61. Il a été proposé de supprimer le paragraphe 2 au motif 
qu'il était axé sur la relation entre le garant/émetteur et le 
bénéficiaire et que, contrairement aux dispositions des RUU 
concernant la modification, il n'exigeait pas le consentement 
du confïrmateur, même si l'on tenait compte du fait que le 
paragraphe 3 faisait référence aux incidences d'une modifi
cation sur la situation d'un confïrmateur. Il a été déclaré 
qu'il y avait donc risque de créer une contradiction entre les 
deux textes. Selon l'avis qui a prévalu, cependant, il était 
utile de garder une disposition traitant les questions soule
vées au paragraphe 2, sans aller pour autant à rencontre des 
RUU. Un appui insuffisant a été exprimé en faveur d'une 
proposition tendant à inclure dans le texte une définition de 
la notion d"'émission" d'une modification, dans la mesure 
où l'on n'entendait pas ainsi soulever nécessairement des 
questions foncièrement différentes de la notion d'émission 
d'un engagement. 

62. Selon un avis, le paragraphe 2 était libellé de telle 
manière qu'il pourrait concerner les engagements tant révo
cables qu'irrévocables, alors que l'article 8 des RUU per
mettait à l'émetteur de modifier son engagement révocable 
à tout moment avant que le bénéficiaire fasse une demande 
à ce titre. Toutefois, après délibération, la Commission a 
estimé que l'approche actuelle était satisfaisante sur ce point 
et qu'il n'était pas nécessaire de préciser davantage la ques
tion de la modification des crédits révocables. On a fait 
observer, par exemple, qu'il était possible d'établir une dis
tinction entre la question de la révocation et la question de 
la procédure à suivre pour les modifications et du moment 
où celles-ci prenaient effet. On a fait remarquer par ailleurs 
que l'on pouvait juger la question dûment traitée par l'inter
prétation de la clause faisant référence à la liberté contrac
tuelle des parties d'écarter la disposition au début du para
graphe 2. 

63. S'agissant de la teneur précise du paragraphe 2, l'avis 
général a été qu'il faudrait retenir l'admissibilité de la notion 
d'autorisation préalable des modifications par le bénéficiaire 
mentionnée à l'alinéa a. Il a été convenu par ailleurs que, 
contrairement à une proposition qui avait été faite, une au
torisation préalable ne devrait pas être soumise à une condi
tion de forme telle que le paragraphe 2 de l'article 7. Toute
fois, plusieurs propositions ont été faites tendant à affiner la 
formulation de cette notion. Il a été proposé par exemple de 
parler non pas de modifications préalablement autorisées 
mais plutôt de modifications "demandées" par le bénéfi
ciaire, de façon à tenir compte du fait que, dans de nom
breux cas, c'était une demande du bénéficiaire qui donnait 
effectivement lieu à une modification. On a cependant quel
que peu hésité à parler de "demande", car une telle notion 
pourrait, a-t-on fait remarquer, créer des incertitudes au ni
veau opérationnel, en particulier dans le cas d'engagements 
où les modifications étaient autorisées au préalable et non 
pas vraiment demandées. Un tel cas pouvait se produire, par 
exemple, lorsque le montant de l'engagement était augmenté 
ou diminuait automatiquement et qu'en tirant, le bénéficiaire 
consentait à un accroissement ou à une diminution de ce 
montant, la condition d'un tel consentement étant indiquée 
dans le mémorandum ou dans d'autres documents relatifs à 
une émission d'obligations pour laquelle l'engagement ser
vait d'instrument de paiement. 

64. La Commission a examiné plus avant les objections 
soulevées dans le Groupe de travail concernant l'inclusion 
de l'alinéa b, en vertu duquel les modifications consistant 
uniquement en une prolongation de la période de validité de 
l'engagement prenaient effet au moment de l'émission, sans 
le consentement du bénéficiaire. Ces objections visaient es
sentiellement le cas des "stand-by financiers à taux d'intérêt 
variable" qui, s'ils étaient prolongés, pouvaient priver le bé
néficiaire de la possibilité de choisir un taux d'intérêt fixe 
plus avantageux à la fin de la période de validité initiale, 
bien que, dans un tel cas, la prolongation de la période de 
validité ne soit pas véritablement le seul effet de la modifi
cation. On a exprimé la crainte cependant qu'en l'absence 
d'une disposition allant dans le sens de l'alinéa b, il ne soit 
difficile dans certains cas de savoir si le bénéficiaire pouvait 
se fier à un avis de prolongation émanant du garant/émet
teur, car il arrivait souvent dans la pratique que le bénéfi
ciaire ne réponde pas à un tel avis, mais fasse une demande 
de paiement dans les nouveaux délais. En cas de suppression 
de l'alinéa b, il pourrait être tenu compte de cette crainte en 
choisissant pour l'alinéa a un libellé tel que "autorisée au 
préalable ou acceptée de toute autre manière par le bénéfi
ciaire". Après délibération, la Commission a émis l'avis que 
l'alinéa b devrait être supprimé en raison des problèmes 
qu'il risquait de soulever dans la pratique des lettres de cré
dit stand-by. 

65. Après l'échange de vues sur le libellé du paragraphe 2, 
il a été suggéré de se limiter dans cette disposition à indiquer 
que, sauf accord contraire, un engagement était modifié 
lorsque la modification était acceptée. On a fait valoir 
qu'une disposition plus limitée et simplifiée permettrait 
d'éviter de stipuler de façon trop précise le moment auquel 
une modification prenait effet et serait donc plus facilement 
applicable dans une multitude de situations différentes et 
dans lesquelles il pourrait être difficile d'appliquer une règle 
plus précise concernant le moment où les modifications 
entrent en vigueur. La Commission n'a toutefois pas voulu 
adopter une telle approche, estimant que l'approche fonda
mentale que reflétait le texte actuel contribuerait beaucoup 
plus à uniformiser le droit. Il a donc été décidé de conserver 
le paragraphe 2 dans sa forme actuelle, en supprimant toute
fois l'alinéa b. 

66. La Commission a renvoyé au groupe de rédaction une 
suggestion tendant à préciser que la disposition au début du 
paragraphe 2, reconnaissant l'autonomie des parties, s'éten
dait aussi à la deuxième partie du paragraphe, qui exposait 
une règle générale, à savoir que les modifications qui 
n'étaient pas autorisées au préalable prenaient effet au mo
ment de leur acceptation. 

Paragraphe 3 

67. La Commission a estimé que le paragraphe 3 et, sous 
réserve des décisions susmentionnées, le reste du projet d'ar
ticle 8, étaient généralement acceptables et a renvoyé cet 
article au groupe de rédaction. 

Article 9. Transfert du droit du bénéficiaire 
de demander paiement 

68. Le texte du projet d'article examiné par la Commission 
était le suivant : 
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"1. Le droit du bénéficiaire de demander paiement en 
vertu de l'engagement ne peut être transféré que si cela 
est autorisé, dans la mesure où cela est autorisé et de la 
manière dont cela est autorisé par l'engagement. 

2. Si un engagement est désigné comme transférable 
sans qu'il soit spécifié si le consentement du garant/émet
teur ou de toute autre personne autorisée est requis pour 
qu'il y ait effectivement transfert, ni le garant/émetteur, ni 
aucune autre personne autorisée n'est tenu d'effectuer de 
transfert, si ce n'est dans la mesure et de la manière ex
pressément acceptées par lui." 

69. Une question a été soulevée quant au sens que l'on 
voulait donner aux mots "dans la mesure où cela est autorisé 
et de la manière dont cela est autorisé par engagement". En 
réponse à cette question, il a été indiqué que, dans le cas du 
transfert d'un engagement, se posaient non seulement la 
question du pouvoir même de transférer, mais aussi celle du 
pourcentage de l'engagement sur lequel portait le transfert 
ainsi que des questions de procédure, comme la question de 
savoir si le transfert devrait s'accompagner de l'émission 
d'un deuxième instrument contenant certaines modifica
tions. Il a été noté en même temps que le groupe de rédac
tion pourrait essayer utilement de trouver un libellé qui éta
blirait une distinction plus nette entre ces différents éléments 
de l'autorisation. 

70. L'attention de la Commission a été attirée sur la ques
tion de savoir si, en cas d'insolvabilité du bénéficiaire, le 
droit de demander paiement en vertu de l'engagement serait 
considéré comme faisant partie de la masse de l'insolva
bilité, de sorte qu'il pourrait être inclus dans les avoirs dis
ponibles pour désintéresser les créanciers. Il a été convenu 
que cette question n'entrait pas dans le cadre du projet de 
convention. 

71. Après délibération, la Commission a jugé que le projet 
d'article était généralement acceptable quant au fond et l'a 
renvoyé au groupe de rédaction. 

Article 10. Cession du produit 

72. Le texte du projet d'article examiné par la Commission 
était le suivant : 

"1. Sauf disposition contraire de l'engagement ou sauf 
convention contraire entre le garant/émetteur et le bénéfi
ciaire, le bénéficiaire peut céder à une autre personne tout 
produit auquel il peut ou pourra avoir droit en vertu de 
l'engagement. 

2. Si le garant/émetteur, ou toute autre personne tenue 
d'effectuer le paiement, a reçu un avis du bénéficiaire 
sous une forme visée au paragraphe 1 de l'article 7 faisant 
état de la cession irrévocable par le bénéficiaire, le paie
ment au cessionnaire libère le débiteur, dans la mesure du 
paiement qu'il effectue, de son obligation en vertu de 
l'engagement." 

73. La Commission a confirmé la décision du Groupe de 
travail de n'imposer aucune exigence de forme particulière 
à la renonciation par le bénéficiaire au droit de cession qui 
lui était conféré au titre du paragraphe 1. 

74. La Commission a noté que les termes "avis du bénéfi
ciaire", au paragraphe 2, visaient à indiquer que seul le béné
ficiaire, du point de vue de la pratique, pouvait être une 
source effective d'avis informant le garant/émetteur de la 
cession. On a cependant demandé pourquoi il devait en être 
ainsi puisque, en vertu des règles générales du droit applica
bles à la cession dans divers systèmes juridiques, le cession
naire pouvait donner avis effectif de la cession au débiteur, 
le raisonnement étant que c'était le cessionnaire qui était la 
partie ayant intérêt à être payée du fait de la cession. En 
réponse à cette question, on a indiqué qu'il était important 
que le bénéficiaire soit l'auteur (mais pas nécessairement le 
remettant) de l'avis, car c'était son droit au paiement qui 
était cédé. On a également souligné que, dans les opérations 
internationales couvertes par le projet de convention, qui 
différaient des autres contextes commerciaux, il était par
ticulièrement important, du fait que seul le bénéficiaire dé
signé dans l'engagement pouvait faire une demande de paie
ment ou effectuer une cession irrévocable, qu'il soit aussi 
l'auteur de l'avis de cession pour que celui-ci fasse foi. On 
a fait observer aussi que l'article 10 ne visait pas à régle
menter toutes les questions liées aux cessions et que le para
graphe 2 se limitait à l'avis de cession, qui aurait pour effet 
de libérer l'obligé au moment du paiement au cessionnaire. 
Selon une suggestion, une solution envisageable serait peut-
être d'indiquer que l'avis de cession pourrait être émis par 
le cessionnaire avec le consentement ou l'autorisation du 
bénéficiaire. On a toutefois souligné qu'il faudrait qu'une 
telle disposition mette l'accent sur le bénéficiaire en tant 
qu'auteur de l'avis. 

75. H a été estimé que les termes "avis du bénéficiaire" 
étaient ambigus et que l'on risquait de mal comprendre qui 
devrait être la source de l'avis. Il a donc été décidé de pré
ciser que l'avis devrait émaner du bénéficiaire, sans donner 
à entendre que celui-ci devait le remettre en personne. 

76. La Commission s'est prononcée contre l'adjonction du 
terme "irrévocable" dans le titre du projet d'article, car il a 
été estimé que cela ne serait pas conforme au fait que le 
paragraphe 1 constituait une reconnaissance générale du 
droit du bénéficiaire de céder le produit, que la cession soit 
ou non irrévocable. En même temps, il a été noté que, dans 
la pratique, les cessions révocables de produits étaient d'un 
intérêt limité. 

77. Sous réserve des décisions ci-dessus, la Commission a 
jugé l'article 10 généralement acceptable quant au fond et 
l'a renvoyé au groupe de rédaction. 

Article U. Extinction du droit de demander paiement 

78. Le textedu projet d'article examiné par la Commission 
était le suivant : 

"1. Le droit du bénéficiaire de demander paiement en 
vertu de l'engagement s'éteint lorsque : 

a) le garant/émetteur a reçu du bénéficiaire une décla
ration le libérant de son obligation dans une forme visée 
au paragraphe 1 de l'article 7; 

b) le bénéficiaire et le garant/émetteur sont convenus 
de la résiliation de l'engagement dans une forme visée au 
paragraphe 1 de l'article 7; 
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c) le montant énoncé dans l'engagement a été payé, à 
moins que l'engagement ne prévoie un renouvellement ou 
une augmentation automatiques du montant disponible ou 
ne prévoie de toute autre manière la continuation de l'en
gagement; 

d) la période de validité de l'engagement a expiré 
conformément aux dispositions de l'article 12. 

2. L'engagement peut disposer, ou le garant/émetteur et 
le bénéficiaire peuvent convenir par ailleurs, que le renvoi 
au garant/émetteur du document contenant l'engagement, 
ou une procédure constituant un équivalent fonctionnel du 
renvoi du document dans le cas de l'émission d'un en
gagement sous une forme autre que sur papier, est requis 
pour que s'éteigne le droit de demander paiement, soit à 
lui seul, soit en conjonction avec l'un des faits visés aux 
alinéas a et b du paragraphe 1 du présent article. Toute
fois, en aucun cas la conservation d'un tel document par 
le bénéficiaire après que le droit de demander paiement a 
cessé conformément aux alinéas c ou d du paragraphe 1 
du présent article ne préserve un droit quelconque du bé
néficiaire en vertu de l'engagement." 

Paragraphe 1 

Alinéa a 

79. La Commission a jugé que l'alinéa a était dans l'en
semble acceptable quant au fond, notant que la référence au 
paragraphe 1 de l'article 7 serait remplacée par une réfé
rence au paragraphe 2 de cet article. 

Alinéa b 

80. Il a été proposé de modifier l'alinéa b, afin de per
mettre le choix par les parties de la forme dans laquelle la 
résiliation de l'engagement peut être faite. Il a été noté que, 
puisque le paragraphe 1 de l'article 8 donnait aux parties la 
possibilité d'aller jusqu'à prévoir des modifications orales, 
les parties devraient se voir offrir la même possibilité pour 
ce qui est de la résiliation. La Commission a accepté la 
proposition et l'a renvoyée au groupe de rédaction. 

Alinéa c 

81. Il a été proposé de supprimer les mots "à moins que 
l'engagement ne prévoie un renouvellement ou une augmen
tation automatiques du montant disponible ou ne prévoie de 
toute autre manière la continuation de l'engagement", car, 
comme ils faisaient référence à un cas dans lequel on ne 
pourrait pas considérer que le "montant énoncé" avait été 
intégralement payé, cette exemption n'était pas nécessaire. Il 
a toutefois été noté que cette référence aux engagements 
automatiquement renouvelables était justifiée par le fait qu'il 
fallait clairement indiquer que, même dans les cas où la 
valeur nominale de l'engagement avait été entièrement 
payée, l'engagement restait valide en attendant le renouvel
lement du montant. Cela étant entendu, la Commission a 
décidé de conserver le libellé actuel de l'alinéa c. 

Alinéa d 

82. La Commission a jugé que l'alinéa d était dans l'en
semble acceptable quant au fond. 

Paragraphe 2 

83. On a craint que le libellé actuel du paragraphe 2, au
torisant les parties à convenir que seul le renvoi des docu
ments contenant l'engagement pouvait entraîner l'extinction 
du droit de demander paiement, pourrait avoir l'effet indé
sirable suivant : même si le bénéficiaire émettait régulière
ment une déclaration libérant le garant/émetteur de son obli
gation, une telle déclaration serait sans effet, à moins qu'elle 
ne s'accompagne d'un renvoi des documents. Il a été pro
posé d'améliorer ce libellé en disposant que la survenance 
d'un des faits visés aux alinéas a à d du paragraphe 1 étein
drait le droit de demander paiement, même si le bénéficiaire 
conservait le document contenant l'engagement. 

84. Diverses suggestions ont été faites pour répondre à ces 
préoccupations. Selon une proposition, il faudrait modifier la 
première phrase du paragraphe 2 en supprimant les mots 
"soit à lui seul, soit en conjonction avec l'un des faits visés 
aux alinéas a et b du paragraphe 1 du présent article" et en 
enlevant à la deuxième phrase les mots "aux alinéas c ou d 
du". Toutefois, il a été noté qu'il pouvait être important de 
préserver la différence entre les faits mentionnés aux alinéas 
a et b du paragraphe 1, qui dépendaient des mesures prises 
par le bénéficiaire, et ceux visés aux alinéas c et <£\ qui n'en 
dépendaient pas. Selon une autre propositionMlfalJait suppri
mer le paragraphe 2 et insérer au paragraphe 1 un ali
néa e aux termes duquel, si cela était stipulé dans l'engage
ment, le renvoi des documents contenant l'engagement étein
drait le droit de demander paiement, mais la conservation des 
documents après que se seraient produits les faits visés aux 
alinéas a à d ne préserverait aucun droit du bénéficiaire. 
Selon une proposition similaire, il fallait conserver le para
graphe 2, mais supprimer à la deuxième phrase les mots "aux 
alinéas c ou d du". Il a également été proposé, afin de déférer 
à la liberté contractuelle des parties, de disposer que l'en
gagement pouvait stipuler que le renvoi des documents était 
absolument nécessaire pour entraîner l'extinction du droit de 
demander paiement, même si les faits visés aux alinéas a ou 
b du paragraphe 1 s'étaient produits. Aucune de ces propo
sitions n'a toutefois reçu un large appui. 

85. Après un débat, l'avis qui a prévalu au sein de la Com
mission a été de conserver le texte dans son libellé actuel. En 
réaffirmant l'approche retenue, la Commission a noté qu'il 
importait d'indiquer clairement les cas dans lesquels la pos
session des documents ne préservait pas les droits du béné
ficiaire, afin de ne pas laisser entendre que les engagements 
régis par le projet de convention pouvaient avoir les attributs 
de la négociabilité et d'éviter le risque de voir circuler frau
duleusement des engagements au titre desquels le droit à 
paiement était éteint. Il a également été rappelé qu'une telle 
approche permettrait de préciser la situation dans les sys
tèmes juridiques où la simple possession des documents 
pourrait être considérée comme une preuve suffisante de la 
légitimité d'une créance du bénéficiaire. 

Article 12. Expiration 

86. Le texte du projet d'article examiné par la Commission 
était le suivant : 

"La période de validité de l'engagement expire : 
a) à la date d'expiration, qui peut être une date spéci

fiée ou le dernier jour d'un délai déterminé énoncé dans 
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l'engagement, étant entendu que, si la date d'expiration 
n'est pas un jour ouvrable là où est situé l'établissement 
du garant/émetteur où l'engagement est émis, ou de toute 
autre personne, ou dans tout autre lieu spécifié dans 
l'engagement pour la présentation de la demande de paie
ment, la période de validité expire le premier jour ouvra
ble suivant cette date; 

b) si l'expiration est fonction, selon l'engagement, de 
la survenance d'un acte ou d'un fait n'entrant pas dans la 
sphère d'activité du garant/émetteur, lorsque le garant/ 
émetteur reçoit confirmation de la survenance de cet acte 
ou de ce fait par la présentation du document spécifié à 
cette fin dans l'engagement ou, si aucun document n'est 
spécifié, d'une attestation du bénéficiaire certifiant que 
l'acte ou le fait est survenu; 

c) si l'engagement n'énonce pas une date 
d'expiration, ou si la survenance de l'acte ou du fait dont 
l'expiration est réputée dépendre n'a pas encore été 
établie par présentation du document requis, lorsque six 
ans se sont écoulés à compter de la date d'émission de 
l'engagement." 

Alinéa a 

87. La Commission a jugé que l'alinéa a était dans 
l'ensemble acceptable quant au fond. 

Alinéa b 

88. Une suggestion tendant à remplacer le mot "confirma
tion" par un mot plus approprié a été acceptée et renvoyée 
au groupe de rédaction au motif que le terme "confirmation" 
avait dans le projet de convention un sens particulier défini 
qui n'était pas celui que l'on voulait lui donner à l'alinéa b. 

89. On a demandé pourquoi l'alinéa b faisait référence à 
"un acte ou un fait n'entrant pas dans la sphère d'activité du 
garant/émetteur". En réponse à cette question, il a été 
souligné que si l'alinéa b visait à exclure les conditions non 
documentaires en général, les mots en question avaient pour 
but de permettre la prise en compte par le garant/émetteur de 
faits qui n'entraient pas dans sa sphère directe et immédiate 
d'activité et n'exigeaient donc pas qu'il entreprenne des 
recherches complémentaires, par exemple qu'il vérifie qu'un 
versement anticipé a été fait à ses propres guichets. 

Alinéa c 

90. On s'est demandé si le libellé actuel de l'alinéa c ne 
risquait pas d'être interprété comme couvrant le cas où 
l'engagement stipulait une date d'expiration et la survenance 
d'un fait dont dépendait l'expiration. Il a été proposé, pour 
préciser les choses, d'ajouter après la référence à la non-
survenance de fait dont dépend l'expiration, les mots "et 
qu'une date d'expiration n'a pas été énoncée en plus." La 
question a été renvoyée au groupe de rédaction. On a toute
fois fait observer que l'alinéa c, compte tenu de la restriction 
par laquelle il commence, ne serait en tout état de cause pas 
applicable lorsqu'une date d'expiration était stipulée, et que 
l'on pouvait comprendre que la situation était soumise à la 
règle générale de la limite des six ans sans l'ajout proposé. 
Il a été noté également que dans l'esprit du Groupe de tra
vail, si l'engagement stipulait à la fois une date d'expiration 
et la survenance d'un fait, la première de ces deux condi
tions qui se réaliserait déclencherait l'expiration. 

Chapitre TV. Droits, obligations et exceptions 

Article 13. Détermination des droits et obligations 

91. Le texte du projet d'article examiné par la Commission 
était le suivant : 

" 1. Sous réserve des dispositions de la présente Conven
tion, les droits et obligations du garant/émetteur et du 
bénéficiaire sont déterminés par les termes et conditions 
énoncés dans l'engagement, y compris toutes règles ou 
conditions générales ou tous usages qui y sont mentionnés 
expressément. 

2. Pour l'interprétation des termes et conditions de l'en
gagement et pour le règlement de questions qui ne sont 
pas traitées dans les termes et conditions de l'engagement 
ou dans les dispositions de la présente Convention, il sera 
tenu compte des règles et usages internationaux générale
ment acceptés de la pratique en matière de garanties in
dépendantes ou de lettres de crédit stand-by." 

Paragraphe 1 

92. Il a été demandé pourquoi le paragraphe 1 ne mention
nait pas les droits et obligations du donneur d'ordre, dont les 
droits et devoirs étaient mentionnés ou évoqués dans cer
taines des dispositions du projet de Convention. En réponse 
à cette question, on a indiqué que l'article 13 visait à régir 
uniquement les droits et obligations découlant de l'enga
gement, et qui étaient principalement ceux du garant/émet
teur et du bénéficiaire. Une proposition a été faite visant à 
ajouter les mots "découlant de l'engagement" entre les mots 
"bénéficiaire" et "sont", de façon à préciser la portée de 
l'article 13. Bien que, selon un avis, l'ajout de ces mots ne 
soit pas nécessaire d'un point de vue rédactionnel, la Com
mission a décidé d'accepter la modification du libellé, dans 
l'espoir qu'elle rendrait plus clair le paragraphe 1. 

93. La crainte a été exprimée que les mots "sous réserve 
des dispositions de la présente Convention" ne soient pas 
clairs et risquent d'être interprétés comme signifiant que 
l'engagement ne serait soumis qu'aux dispositions impéra-
tives de la Convention, ou que toutes les dispositions du 
projet de Convention avaient pour vocation d'être impéra-
tives, ou du moins toutes celles qui ne prévoyaient pas ex
plicitement l'autonomie des parties. En réponse à cette 
crainte, il a été dit que les mots "sous réserve des disposi
tions de la présente Convention" avaient pour but d'indiquer 
que les droits et obligations des parties étaient soumis aux 
dispositions impératives de la Convention, aux termes et 
conditions de l'engagement, et à toutes les dispositions non 
impératives de la Convention qui n'étaient pas exclues ou 
modifiées par les parties. Il a également été souligné que ce 
libellé ne visait pas à aborder la question de savoir quelles 
dispositions étaient impératives et lesquelles ne l'étaient pas, 
car cette question était tranchée dans chaque article 
concerné. 

94. Diverses suggestions de caractère rédactionnel ont été 
faites en vue d'éviter des erreurs d'interprétation possibles 
du fait notamment de l'emploi des mots "sous réserve". Il a 
été proposé par exemple de recourir à des formulations telles 
que "les droits et obligations découlant de l'engagement sont 
déterminés par la présente Convention", ou "sauf lorsque 
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cela est prévu dans la présente Convention,". Après délibéra
tion, la Commission a décidé que l'on obtiendrait un libellé 
plus clair en supprimant les mots "sous réserve des disposi
tions de la présente Convention" et en ajoutant les mots "et 
par les dispositions de la présente Convention" à la fin du 
paragraphe 1. La Commission a prié le groupe de rédaction 
de mettre en application les décisions ci-dessus concernant 
le paragraphe 1. 

Paragraphe 2 

95. Selon une opinion, le libellé actuel du paragraphe 2 
risquait de faire penser que, même si les parties excluaient 
expressément certains usages, un tribunal ou un tribunal ar
bitral pourrait, par interprétation, appliquer ces usages. Selon 
une suggestion, un moyen de rendre le texte plus clair serait 
d'ajouter un énoncé qui pourrait par exemple être libellé 
comme suit : "sauf si l'application de tels usages est spéci
fiquement exclue par les parties". Cette proposition a toute
fois donné lieu à des objections. Il a été souligné qu'en fait 
toute stipulation expresse de ce type par les parties ferait 
probablement partie des termes et conditions de l'engage
ment et ne serait donc pas ignorée par un tribunal ou un 
tribunal arbitral. Il a été indiqué en outre que le paragraphe 
2 représentait un compromis équilibré auquel était parvenu 
le Groupe de travail, et que cet équilibre risquait d'être rom
pu par l'ajout suggéré, du fait notamment que, même si les 
parties stipulaient expressément dans l'engagement qu'elles 
ne recourraient pas à certains usages, un tribunal ou un tri
bunal arbitral pourrait néanmoins souhaiter se référer à de 
tels usages afin de s'appuyer sur une notion ou un principe 
de base pour résoudre un problème fondamental non prévu 
dans l'engagement. Après délibération, la Commission a dé
cidé de conserver le paragraphe 2 tel quel. 

96. Après délibération, la Commission a jugé que l'article 
13, sous réserve des décisions ci-dessus, était dans l'en
semble acceptable quant au fond et l'a renvoyé au groupe de 
rédaction. 

Article 14. Normes de conduite et responsabilité 
du garant/émetteur 

97. Le texte du projet d'article examiné par la Commission 
était le suivant : 

"1 . Lorsqu'il s'acquitte de ses obligations en vertu de 
l'engagement et de la présente Convention, le garant/ 
émetteur agit de bonne foi et exerce un soin raisonnable 
compte tenu des normes généralement acceptées de la 
pratique internationale en matière de garanties indépen
dantes ou de lettres de crédit stand-by. 

2. Le garant/émetteur ne peut être exonéré de sa respon
sabilité lorsqu'il n'agit pas de bonne foi ou s'il a commis 
une faute lourde." 

Paragraphe 1 

98. La Commission a jugé que le paragraphe 1 était dans 
l'ensemble acceptable quant au fond. 

Paragraphe 2 

99. La question a été posée de savoir si la responsabilité du 
garant/émetteur à laquelle il était fait référence au para

graphe 2 ne concernait que le bénéficiaire ou si elle concer
nait également le donneur d'ordre. Il a été répondu que le 
paragraphe 2 devait être lu avec le paragraphe 1, ce qui 
indiquerait que la responsabilité découlait de la non-
exécution d'obligations en vertu de l'engagement ou de la 
Convention; si, pour l'essentiel, ces obligations concernaient 
le bénéficiaire, certaines concernaient le donneur d'ordre. 

100. Il a été proposé de supprimer le mot "lourde" au 
paragraphe 2. A l'appui de cette proposition, il a été précisé 
que le garant/émetteur devrait être responsable non seule
ment en cas de faute lourde, mais également en cas de sim
ple négligence. En réponse à cette proposition, il a été fait 
observer que cette disposition n'avait pas pour but d'exo
nérer le garant/émetteur de sa responsabilité en cas de négli
gence, mais de limiter la mesure dans laquelle les parties 
pouvaient convenir d'une exonération de responsabilité en 
cas de négligence. Il a été rappelé à cet égard que dans 
certaines situations commerciales, les parties convenaient li
brement d'une obligation de diligence moins stricte concer
nant l'examen des demandes de paiement, et que cette dis
position était destinée à tenir compte de ces pratiques. Au vu 
de ces explications, la Commission a décidé de garder le 
libellé du paragraphe 2. 

101. Après délibération, la Commission a considéré que 
l'article 14 était dans l'ensemble acceptable quant au fond et 
l'a renvoyé au groupe de rédaction. 

Article 15. Demande 

102. Le texte du projet d'article 15 examiné par la Com
mission était le suivant : 

"Toute demande de paiement en vertu de l'engagement 
est faite dans une forme visée au paragraphe 1 de l'article 
7 et conformément aux termes et conditions de l'enga
gement. En particulier, toute attestation ou tout autre do
cument requis par l'engagement sont présentés, durant la 
période où la demande de paiement peut être faite, au 
garant ou à l'émetteur au lieu où l'engagement a été émis, 
à moins qu'une autre personne ou un autre lieu n'ait été 
spécifié dans l'engagement. Si aucune attestation ou au
cun autre document n'est requis, le bénéficiaire, lorsqu'il 
demande le paiement, est réputé certifié implicitement 
que la demande n'est pas de mauvaise foi ni incorrecte de 
toute autre manière." 

103. La Commission a noté que la référence dans la pre
mière phrase au paragraphe 1 de l'article 7 serait modifiée 
et qu'il serait fait référence au paragraphe 2 dudit article. 

104. La Commission a convenu que la deuxième phrase, 
qui autorise les parties à un engagement à s'écarter de la 
règle générale selon laquelle tous les documents devant être 
présentés pour obtenir le paiement devraient l'être au garant 
ou à l'émetteur au lieu où l'engagement a été émis, devrait 
également leur permettre de spécifier dans l'engagement une 
autre solution pour ce qui est du délai et, par exemple, de 
convenir que la seule expédition, au lieu de l'expédition et 
de la réception des documents, doit intervenir avant l'expi
ration de la période de validité. 

105. Il a été proposé que la disposition énoncée à la der
nière phrase de l'article 15, aux termes de laquelle le béné-
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ficiaire qui présente une demande de paiement au titre d'un 
engagement sur simple demande certifie implicitement que 
celle-ci n'est pas frauduleuse ou abusive conformément aux 
dispositions de l'article 19, soit élargie aux engagements 
pour lesquels la demande de paiement doit être accom
pagnée de documents. 

106. La Commission a accepté les modifications proposées 
du texte et, sous réserve de ces décisions, a jugé que le projet 
de l'article 15 était dans l'ensemble acceptable quant au 
fond et l'a renvoyé au groupe de rédaction. 

Article 16. Examen de la demande et des documents joints 

107. Le texte du projet d'article examiné par la Commis
sion était le suivant : 

"1. Le garant/émetteur examine la demande et tous autres 
documents conformément à la norme de conduite men
tionnée au paragraphe 1 de l'article 14. Lorsqu'il déter
mine si les engagements sont conformes en apparence aux 
termes et conditions de l'engagement et sont cohérents 
entre eux, le garant/émetteur tient dûment compte de la 
norme applicable de la pratique internationale en matière 
de garanties indépendantes ou de lettres de crédit stand-by. 

2. Sauf disposition contraire de l'engagement ou 
convention contraire entre le garant/émetteur et le bénéfi
ciaire, le garant/émetteur dispose d'un délai raisonnable, 
mais d'un maximum de sept jours ouvrables, pour exa
miner la demande et tous autres documents joints et pour 
décider de payer ou non, et s'il décide de ne pas payer, 
pour émettre un avis en ce sens à l'intention du bénéfi
ciaire. Sauf disposition contraire de l'engagement ou 
convention contraire entre le garant/émetteur et le bénéfi
ciaire, pareil avis est adressé par télétransmission ou, si 
cela est impossible, par tout autre moyen rapide et il est 
motivé." 

Paragraphe 1 

108. La Commission a jugé que le texte du paragraphe 1 
était généralement acceptable. 

Paragraphe 2 

109. Il a été proposé de préciser à quel moment le délai de 
sept jours ouvrables mentionné au paragraphe 2 commençait 
à courir. Il a été suggéré de le faire courir à partir du jour 
où la demande était présentée. Toutefois, la Commission a 
accepté une proposition tendant à le faire courir à partir du 
jour suivant la présentation, étant entendu qu'une telle règle 
serait conforme à la pratique courante dans ce domaine, telle 
que reflétée dans les RUU. 

110. Il a aussi été proposé de réduire le délai de sept jours 
ouvrables à trois ou cinq jours. Il a été déclaré, à l'appui de 
cette proposition, que contrairement à ce qui était la pratique 
pour les lettres de crédit commerciales, l'examen des docu
ments pour les garanties indépendantes et les lettres de crédit 
stand-by n'exigeait pas un délai aussi long. Cette proposition 
n'a toutefois pas reçu un appui suffisant. Il a été noté que la 
règle énoncée au paragraphe 2 était que le garant/émetteur 
devait examiner les documents dans un délai raisonnable, le 
délai de sept jours constituant un maximum, et que cette 
règle était conforme à celle des RUU. 

111. S'agissant toujours du délai de sept jours ouvrables, 
il a aussi été suggéré d'indiquer expressément au para
graphe 2 que chaque partie qui examinerait les documents 
pourrait se prévaloir d'un tel délai. Il a été déclaré, à l'appui 
de cette proposition, qu'une telle règle serait conforme à la 
pratique dans ce domaine, telle que reflétée à l'article 13 b 
des RUU, qui prévoyaient un délai de sept jours pour chaque 
banque examinante. La modification du texte actuel a ce
pendant été accueillie avec une certaine réticence. La Com
mission a donc décidé de ne pas modifier le libellé et a noté, 
à cet égard, que puisqu'aux termes du paragraphe b de l'ar
ticle 6, le "garant/émetteur" incluait le "contre-garant" et le 
"confirmateur", le terme "garant/émetteur" au paragraphe 2 
devait être considéré comme désignant également le contre-
garant ou le confirmateur, en fonction du contexte. Il a été 
noté par ailleurs que la question de savoir si une banque 
"désignée" pour examiner les documents agissait en tant 
qu'agent du garant/émetteur se rattachait à la question de 
savoir combien de délais de sept jours il y aurait. 

Article 17. Paiement de la demande 

112. Le texte du projet d'article examiné par la Commis
sion était le suivant : 

"1. Sous réserve des dispositions de l'article 19, le ga
rant/émetteur effectue le paiement en cas de demande 
conforme aux dispositions de l'article 14. Après qu'il a 
été déterminé que la demande de paiement est conforme 
auxdites dispositions, le paiement est effectué prompte-
ment, à moins que l'engagement ne prévoie un paiement 
différé, auquel cas le paiement est effectué à la date sti
pulée. 

2. Tout paiement comme suite à une demande qui n'est 
pas conforme aux dispositions de l'article 14 est sans pré
judice des droits du donneur d'ordre." 

113. La Commission a noté que la référence à l'article 14 
avait changé en référence à l'article 15. Elle a aussi demandé 
au groupe de rédaction de déterminer dans quelle mesure il 
serait possible de limiter le titre, dans toutes les langues, au 
terme "paiement". 

Paragraphe 1 

114. On a fait valoir que les termes "sous réserve des dis
positions de l'article 19" au début du paragraphe 1 sem
blaient mettre l'accent sur l'exception de paiement en vertu 
de l'article 19, aux dépens de la teneur de l'article 17, à 
savoir que sur présentation d'une demande conforme aux 
dispositions de l'article 15, le paiement devait être effectué. 
Il a été proposé de supprimer les mots "sous réserve des 
dispositions de l'article 19". On a aussi demandé quelle était 
l'interaction entre la disposition selon laquelle le bénéficiaire 
certifiait implicitement que la demande était de bonne foi, 
figurant à l'article 15, et les dispositions de l'article 19, où 
la fraude devait être claire et patente. 

115. La préférence a été donnée cependant au maintien du 
texte actuel sans changements. On a fait observer, à cet 
égard, qu'il était important de conserver la différence entre 
la disposition de l'article 15 susmentionnée et les disposi
tions de l'article 19 en vertu desquelles cette attestation im
plicite se trouverait viciée si la fraude était patente et claire. 


